
Ecole 	…………………………………………………………………………………………………………  	





Le ……………………………





Madame, Monsieur,





Pour votre enfant, ……………………………………………………………………………………, actuellement scolarisé en classe de ………  -………  année du cycle ………


L’équipe pédagogique des Maîtres du Cycle décide pour la rentrée prochaine, en septembre ……… :


- l’admission


En classe de ………  -………  année du cycle ………


	- le maintien


     


Veuillez croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs.





Le chef d’établissement.





………………………………………………………….…………………………………………………………………………………





Réponse de la famille





Coupon à retourner à l’école avant le : 15 juin 2026


Madame, Monsieur, ……………………………………………………………………  parents de


(NOM – Prénom)        ……………………………………………………………………





(   Accepte (nt) la décision du Conseil des maîtres





Refuse(nt) la décision du Conseil des maîtres et transmet (tent) à l’école un recours motivé qui sera envoyé à la Commission de Recours.





demande(nt) à être entendu(s)en présentiel par la Commission qui se tiendra à Chartres le 24 juin 2026 de 14h30 à 17h30 (le secrétariat de la direction diocésaine vous contactera pour le rendez-vous). 





Rédige(nt) un courrier pour la commission





Fait à ……………………………………………………… le ……………………………





Signature :








Ecole 	…………………………………………………………………………………………………………  	





Le ……………………………





Madame, Monsieur,





Pour votre enfant, ……………………………………………………………………………………, actuellement scolarisé en classe de ………  -………  année du cycle ………


L’équipe pédagogique des Maîtres du Cycle décide pour la rentrée prochaine, en septembre ……… :


- l’admission


En classe de ………  -………  année du cycle ………


	- le maintien


     


Veuillez croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs.





Le chef d’établissement.





………………………………………………………….…………………………………………………………………………………





Réponse de la famille





Coupon à retourner à l’école avant le : 15 juin 2026


Madame, Monsieur, ……………………………………………………………………  parents de


(NOM – Prénom)        ……………………………………………………………………





(   Accepte (nt) la décision du Conseil des maîtres





Refuse(nt) la décision du Conseil des maîtres et transmet (tent) à l’école un recours motivé qui sera envoyé à la Commission de Recours.





demande(nt) à être entendu(s)en présentiel par la Commission qui se tiendra à Chartres le 24 juin 2026 de 14h30 à 17h30 (le secrétariat de la direction diocésaine vous contactera pour le rendez-vous).





Rédige(nt) un courrier pour la commission





Fait à ……………………………………………………… le ……………………………





Signature :














